
Arrêté fédéral
approuvant la continuation de la participation de la Suisse

429.3

à l'exploitation du satellite météorologique Météosat
durant la phase d'exploitation II

du 14 décembre 1981

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 8 de la constitution fédérale1);
vu le message du Conseil fédéral du 20 mai 19812),

arrête:

Article premier
1 Le Protocole modifié le 24 octobre 19803) et portant sur la phase d'exploitation II
d'un satellite météorologique préopérationnel est approuvé.
2 Le Conseil fédéral est autorisé à le ratifier et à décider, si l'occasion venait à se
présenter, de sa prolongation selon l'article 9, chiffre 6, du protocole.
3 Les montants qu'implique la participation de la Suisse à l'exécution des tâches pré-
vues par le protocole seront inscrits chaque année dans le budget de l'Institut suisse
de météorologie.

Art. 2
Le présent arrêté n'est pas soumis au référendum en matière de traités internatio-
naux.
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